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COMMENT REMPLIR CORRECTEMENT UNE L.V. 
à l'attention des conducteurs
Finis les GPR, "feuille de route" ou autre "lettre de voiture transport de lot" aujourd'hui c'est  la "lettre de voiture" qui s'impose dans tous les cas (LVTL ou récépissé). 
Le monopole du CNR a vécu. Est-ce une bonne chose ? L'avenir nous le dira. 

Remplir correctement la LV (Lettre de Voiture), c'est engager la responsabilité de tous les intervenants  : donc la possibilité de dégager la responsabilité du conducteur. 

	
	
	

	1
	Inscrire (dans la mesure de vos informations) qui a commandé le transport. Ce peut être un commissionnaire (affréteur) l'expéditeur ou le destinataire.
	

	2
	Les coordonnées du transporteur (ces informations sont souvent pré imprimées)
	

	3
	Immatriculation des véhicules et distance. Cette dernière information vous est le plus souvent inconnue car elle résulte des calculs du CNR. 
Pour éviter un document supplémentaire " l'ordre de mission" remplissez cette case. 
Heure et lieu de début de mission , Itinéraire sommaire  Prise d'ordre éventuelle.   allez voir ordre de mission
	

	4
	Faire inscrire la date de livraison demandée. A défaut c'est le régime du contrat type qui s'appliquera.
	

	5
	décrire avec précision les marchandises prises en charge.
	

	6
	Cette LV peut faire office de Récépissé d'où la facture 
	

	7
	Coordonnées de l'expéditeur
	

	8
	Inscrire la date et l'heure d'arrivée sur le lieu de chargement et l'heure de départ du lieu de chargement. 
Cela permet au transporteur de pouvoir facturer l'attente et donc de ce fait avoir les moyens financiers de payer cette attente au conducteur. 
Gageons que la prochaine fois vous attendrez moins longtemps. 
Les informations du disque viendront corroborer ces données. 
Idem chez le destinataire
	

	9
	Coordonnées du destinataire  Vérifier que ce soit cohérent :  code postal département ville
	

	10
	Après une longue route quoi de plus désagréable que de se voir montrer le transpalette pour décharger !!!! 
Alors réagissons intelligemment et utilisons les ressources de la Loi. 
1°) Demander à votre employeur de vous donner l'ordre de vider le camion. (c'est lui seul qui donne des ordres) 
2°) Mentionner sur la LV ce que vous avez réellement fait. 
3°) Cela permettra à votre employeur de facturer la prestation 
Voici le texte de l'article 27 de la loi du 01/02/95 dite loi de modernisation 
Art. 27. - Toute prestation annexe non prévue au contrat de transport routier de marchandises qui cause un dommage engage la responsabilité de l'entreprise bénéficiaire de la prestation.
	

	11
	Gestion des supports de charges.      Attention une palette est facturée dans les 100 Francs.......
	

	12
	Les réserves 
Pour être valables elles doivent être : Précises, motivées, écrites .....et  expressement acceptées  par l'expéditeur lorsqu'elles sont formulées par le conducteur. 
Je conseille au conducteur de les réfuter, dans la mesure du possible, ou d'en limiter l'importance. Mais dans tous les cas d'avertir l'employeur. 
Ces cases peuvent servir également pour stipuler une déclaration de valeur ou des observations particulières.
	

	13 
15
	Signature et nom du conducteur
	

	14 
16
	Article 26 de la Loi du 01/02/95 
Le document prévu au premier alinéa fait foi jusqu'à preuve contraire des modalités d'exécution du contrat. Il doit être signé par le remettant ou son représentant sur le lieu de chargement et par le destinataire ou son représentant sur le lieu de déchargement. 
Le refus non motivé de signature engage la responsabilité des personnes désignées à l'alinéa précèdent. 
Que le destinataire ou l'expéditeur soient contents ou pas des informations inscrites par le conducteur, ils doivent signer la LV.
	


